
 
 
 

 
Romans, le 25 juin 2025 

 
 

Communiqué de presse 
 

Moustique tigre : un cas de dengue détecté à Romans 
 

Un traitement contre les moustiques tigres adultes va être réalisé 
dans la nuit du jeudi 26 au vendredi 27 juin par l’Entente 
interdépartementale Rhône-Alpes de démoustication (EIRAD), dans 
un périmètre de 150 mètres autour des lieux fréquentés par le 
malade. 
 
Un cas de dengue a été détecté à Romans, dans le cadre d’une enquête 
épidémiologique. Il ne s’agit pas d’un cas suspecté comme autochtone comme à 
Montoison mais d’un cas importé à la suite d’un voyage dans les Antilles. 
 
Comment cela se passe ? 
 

Les techniciens de l’EIRAD réalisent 
d’abord une enquête entomologique 
de terrain (recherche du moustique 
tigre), ce qui a été fait ce mercredi 
25 juin. 
 

Lorsque la présence du moustique 
tigre est avérée dans le secteur 
investigué, l’EIRAD et l’Agence 
régionale de santé informent le 
maire de la réalisation d’un 
traitement. 
 

Les habitants situés dans le périmètre sont informés, quant à eux, de la réalisation de 
ce traitement par la voie d’un flyer, déposé dans leur boîte aux lettres et/ou affiché, 
selon les spécificités de leur logement (maisons individuelles ou habitats collectifs) 24 
heures avant l’intervention. Ce flyer indique la date et l’heure de l’intervention, ainsi 
que les précautions à prendre pendant et après. Seules les personnes concernées 



recevront ce flyer, soit les personnes habitant dans un rayon d’environ 150 mètres 
autour de la rue Amiral-Courbet. 
 

Dans le cas présent, il s’agit d’un traitement adulticide qui sera réalisé dans la nuit du 
jeudi 26 au vendredi 27 juin par les techniciens de l’EIRAD. Pourquoi la nuit ? Pour 
éviter la présence de personnes en extérieur sur le secteur traité et pour limiter au 
maximum son impact sur les autres insectes.  
 

Le produit et le dosage utilisé sont sans risque pour la population. Toutefois, il est 
fortement recommandé de suivre les consignes indiquées sur le flyer.  
 

Ces opérations exceptionnelles répondent à un enjeu fort de santé publique, afin 
d’éviter toute transmission de la maladie à des personnes qui résident dans ce secteur. 
Elles visent à supprimer les moustiques adultes ayant pu piquer les malades. En effet, 
les œufs, larves et nymphes de ce moustique ne sont pas contaminants.  
 
Quels sont les symptômes de la dengue ? 
 

La dengue, dans sa forme habituelle, se manifeste généralement 4 à 7 jours après la 
piqûre infectante, par une fièvre d’apparition brutale associée à des frissons, des maux 
de têtes, des douleurs derrière les yeux, des douleurs articulaires et musculaires, et 
parfois accompagnés de nausées, de vomissements ou d’une éruption cutanée. La 
personne guérit généralement en quelques jours. Dans les rares cas, des 
complications graves et parfois mortelles peuvent survenir. 
 
Prévenir plutôt que guérir 
 

Ce cas, même s’il a été importé, pointe la nécessité d’une lutte préventive contre le 
moustique tigre, laquelle relève de tout un chacun. Vous retrouverez sur le site de la 
Ville (vivre/environnement) de nombreux renseignements : comment le reconnaître, 
quels sont les bons gestes à adopter pour limiter son implantation… ? Une présence 
qui se fait de plus en plus ressentir avec une implantation à hauteur de 70 % du 
territoire français.  
 

Pour terminer, rappelons que le moustique tigre se déplace très peu, soit au maximum 
dans un rayon de 150 mètres autour de son lieu de naissance.  
 
 
 


